
L ’occasion de rappeler que Eure-
et-Loir Nature fête ses 30 années 
au service de la biodiversité du 

département.   

Un inventaire pour quoi faire ? 
Eva CHÉRAMY, directrice de l’association, 
a ensuite présenté les objectifs de cet in-
ventaire de la biodiversité communale. Il 
s’agit dans un premier temps de consti-
tuer un état initial de la biodiversité de 
la commune et d’identifier les espèces 
à enjeux. Cet inventaire repose sur des 
observations réalisées tout au long de 
l’année sur les zones naturelles de la com-
mune, sur ses espaces verts et certaines 
propriétés privées si certains habitants 
l’autorisent. Plusieurs groupes d’espèces 
seront étudiés : la flore en lien avec les dif-
férents habitats, les bords de la Maltorne 
et du ruisseau Sainte-Geneviève, les ja-
chères, les bords de routes, les bords de 
champs et la faune avec l’observation des 
oiseaux, reptiles, amphibiens, libellules, 
papillons de jour et mammifères, notam-
ment les chauve-souris. 

LUNDI 13 JUIN, LA SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC EURE-ET-LOIR 
NATURE A LANCÉ OFFICIELLEMENT LE DÉBUT DE L’INVENTAIRE DE LA BIODIVERSITÉ (IBC) SUR LA 

COMMUNE DE SENANTES POUR UNE DURÉE MAXIMALE DE 2 ANS. 

Connaître pour protéger la 
biodiversité de notre commune

SUPPLÉMEN T 

Le deuxième objectif est d’impliquer 
et de sensibiliser les habitants de la 
commune par des animations grand 
public et scolaires. Au total 4 journées 
d’animations seront proposées par Eure-
et-Loir Nature car la protection de la bio-
diversité passe par une meilleure connais-
sance du plus grand nombre. 
Enfin, cet inventaire permettra à Eure-et-
Loir Nature de rédiger des fiches actions, 
en fonction des milieux et des espèces, 
afin d’orienter les actions de gestion de la 
commune en vue de préserver la 
biodiversité. 

Un inventaire subventionné 
 à 90%

Au total, l’association Eure-et-Loir Nature 
propose 45 jours d’accompagnement 
pour la commune de Senantes dont 30 
jours sur le terrain. L’inventaire est sub-
ventionné à 80% par la région via le CRST 
(contrat régional de solidarité territoriale) 

à hauteur de 18.432 euros et 10 % par 
Eure-et-Loir Nature pour 2.304 euros. 
Reste à charge pour la commune le mon-
tant de 2.304 euros pour 2 ans, soit 1.152 
euros en 2022. 

Des comités techniques et de 
pilotage pour impliquer les 

élus, l’agent de la commune et 
l’association locale

Plusieurs comités techniques seront mis 
en place afin de suivre au plus près la 
démarche et d’adapter la gestion des 
espaces pour optimiser les observations 
éventuelles. Le premier comité technique 
s’est réuni le 18 mai en présence d’Élodie 
CHATEL, chargée de mission à Eure-et-
Loir Nature, plusieurs élus, Mathieu LO-
ZACH, chargé des espaces verts de la 
commune, et quelques membres de 
l’association SLCN « Senantes Loisirs-
Culture-Nature ». Il avait pour objectif de 
lister les sites d’intérêts à inventorier. 

5 groupes d’espèces seront étudiés tout au long de l’année  
par les techniciens d’Eure-et-Loir Nature

Lundi 13 juin, le maire de Senantes, Arnaud 
BREUIL, et le président d’Eure-et-Loir 
Nature, Joël AUDOUIN, signent la convention 
de partenariat pour le lancement de l’IBC.
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Tous les Senantais sont invités à participer à cet 
inventaire : passionnés de nature, jardiniers, agricul-
teurs, randonneurs, chasseurs ou simples observateurs 
occasionnels. Chacun pourra faire parvenir ses obser-
vations éventuelles sur sa propriété ou les espaces 
publics de la commune. Ils seront très utiles pour com-
pléter les données collectées par Eure-et-Loir Nature et 
orienter certaines observations complémentaires.
Pour cela, merci de contacter la mairie au 02.37.82.76.54

Une bande enherbée de 50 cm est 
laissée le long du cours d’eau pour 
permettre à la flore de se développer, 

de fleurir puis de se reproduire par graines. 
Et qui dit fleurs dit insectes pollinisateurs, et 
notamment abeilles domestiques, abeilles 
solitaires et papillons. Sans oublier les abris 
laissés pour permettre d’abriter les nids des 
poules d’eau ou des canards Colvert. 

La gestion différenciée  
des espaces a commencé …

Une mobilisation 
citoyenne

Eure-et-Loir 
Nature met 
l’accent sur les 
chauves-souris 
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VOUS AVEZ PEUT-ÊTRE 
DÉJÀ EU L’OCCASION DE 
REMARQUER QUE LA 
GESTION DES BERGES DE 
LA MALTORNE ET DU 
RUISSEAU SAINTE-
GENEVIÈVE ÉVOLUAIT. 

Sur cette zone, la grande ortie est une 
plante qui fait parler. Classée envahis-
sante à cause de son mode de reproduc-
tion par rhizome, elle est pourtant bien 
utile pour la biodiversité. 
C’est un paradis pour les papillons, 
elle abrite pas moins de 7 espèces de 
papillons. Elle nourrit notamment les 
chenilles du Paon du jour. 
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La Grande Consoude ou Consoude 
officinale : plante médicinale qui, fermentée, 

constitue un excellent engrais.

Le Saule têtard : 
espèce 

emblématique 
des zones 

humides et riches 
en biodiversité.  
Peut abriter les 

nids de chouette 
chevêche.

Fauvette à tête noire

Iris faux acore, plante épuratrice 
des cours d’eau

Le lichen : symbiose entre une 
algue et un champignon. Indicateur 
d’une bonne qualité de l’air.

l’ortie blanche, 
propice aux 
pollinisateurs

Les tiges creuses de la 
grande berce servent de 

nichoirs à abeilles solitaires 
dès le mois de février.

La Reine des près : plante médicinale 
contenant de l’acide salicylique, molécule 

naturelle contenue dans  l’aspirine.Pouillot véloce

Troglodyte Mignon 

Une biodiversité ordinaire à protéger
LORS DE L’APRÈS-MIDI 
DÉCOUVERTE DE LA 
BIODIVERSITÉ DU RUISSEAU 
SAINTE-GENEVIÈVE 
RÉALISÉE LE 12 AVRIL AVEC 
QUELQUES MEMBRES DE 
L’ASSOCIATION SLCN ET 
LES ÉLÈVES DU LYCÉE 
AGRICOLE SULLY, VOICI 
QUELQUES OBSERVATIONS 
RÉALISÉES ET OISEAUX 
ENTENDUS... À DÉCOUVRIR 
GRÂCE AU PARCOURS 
BOTANIQUE MIS EN PLACE 
PAR L’ASSOCIATION.

Eure-et-Loir Nature organise une Fête de la Nature  
le dimanche 25 septembre à Morancez
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